














ÎIe-de-France

Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France en date du  12 juin 2017

Décision de la Mission régionale d’autorité environnementale

après examen au cas par cas, 

dispensant de la réalisation d'une évaluation environnementale 

la révision du plan d'occupation des sols (POS) 

de Santeuil (95)

 en vue de l'approbation d'un plan local d'urbanisme (PLU), en
application de l'article R.104-28 du code de l'urbanisme

n°MRAe  95-014-2017  



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France,

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement  européen et  du Conseil,  relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son
annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-28 à R.104-33 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l’autorité environnementale ;

Vu  le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  du  bassin  Seine-
Normandie 2016-2021 adopté le 1er décembre 2015 ; 

Vu le schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF) approuvé par décret n°2013-1241 du
27 septembre 2013 ;

Vu la charte du parc naturel régional du Vexin français approuvée par décret du 30 juillet 2008 ;

Vu le schéma régional de cohérence écologique (SRCE) d’Île-de-France adopté par arrêté 
préfectoral du 21 octobre 2013 ;

Vu les arrêtés du 12 mai 2016 et du 19 décembre 2016 portant nomination des membres des
Missions  régionales  d’autorité  environnementale  du  conseil  général  de  l’environnement  et  du
développement durable ;

Vu la  décision  du  2  mars  2017  de  la  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  d’Île-de-
France, portant exercice de la délégation prévue à l’article 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre
2015  modifié  relatif  au  Conseil  général  de  l’environnement  et  du  développement  durable,
abrogeant la décision du 30 juin 2016 sur le même objet ;

Vu la délibération du conseil municipal de Santeuil en date du 27 novembre 2014 prescrivant la
procédure d’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) ;

Vu le projet d’aménagement et de développement durables (PADD), débattu en séance du conseil
municipal de Santeuil le 30 juin 2016 ;

Vu la saisine de l’autorité environnementale reçue et considérée complète le 13 avril 2017 pour
examen au cas par cas de la révision du POS en vue de l’élaboration du PLU de Santeuil ;

Vu l’avis de l’agence régionale de santé daté du 11 mai 2017 ;

Vu la délégation de compétence donnée par la Mission régionale d’autorité environnementale d’Île-
de-France à Nicole Gontier pour le présent dossier, lors de sa réunion du 5 mai 2017 ;

Vu la  consultation  des membres de la  Mission  régionale  d’autorité  environnementale  d’Île-de-
France faite le 5 juin 2017 ;

Considérant que la commune compte 649 habitants et que l’objectif décrit dans le projet de PADD
est d’accroître la population de 0,4 % par an jusqu’en 2030 ;
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Considérant  que pour atteindre cet objectif,  le projet  de PADD vise à produire entre 39 et 58
logements au sein du bourg, par densification, à l’horizon 2030, en particulier sur les secteurs
« place du Général Leclerc » et « rue Jean Mermoz », faisant l’objet d’opérations d’aménagement
et de programmation (OAP) ;

Considérant que l’OAP « Jean Mermoz » devra être compatible avec la charte du PNR du Vexin
Français,  en  interdisant  toute  urbanisation  en  dehors  de  la  zone  blache et  en  maintenant  la
vocation naturelle de la « zone verte », (zones identifiées dans le plan de référence du PNR).

Considérant que la délimitation de cette OAP devra donc être adaptée afin d’être compatible avec
la charte du PNR du Vexin français ;

Considérant  que le  territoire  communal  présente  des enjeux environnementaux  prégnants  qui
concernent :

• la préservation du paysage de la commune qui appartient au parc naturel régional (PNR) et
au site inscrit du Vexin Français ;

• la préservation des milieux naturels et agricoles et de leurs fonctionnalités écologiques, du
fait de la présence de la vallée de la Viosne (site d’intérêt écologique prioritaire identifié
dans la charte du PNR) et de ses milieux humides, de l’Etang de la Vallière (site d’intérêt
écologique  important  identifié  dans  la  charte  du  PNR),  de  boisements  et  d’espaces
agricoles ouverts porteurs de corridors écologiques ;

Considérant  qu’une  partie  de  l’enveloppe  urbaine  faisant  l’objet  de  densification  présente
potentiellement des zones humides, au sens des enveloppes d’alerte zones humides en Ile-de-
France  (Cf.  http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/enveloppes-d-alerte-
zones-humides-en-ile-de-france-a2159.html), et qu’il est nécessaire de s’assurer, de la présence
ou non d’une zone humide sur les sites amenés à être densifiés, et qu’en cas de présence avérée
d’une zone humide,  le  PLU devra être compatible avec les mesures de protection des zones
humides prévues par le SDAGE du bassin Seine-Normandie ;

Considérant que le dossier joint  à la présente demande identifie des risques d’inondations par
ruissellement  pluvial  et  par  remontée de nappe sur  le territoire communal,  en particulier  dans
l’enveloppe urbanisée ;

Considérant que le projet de PADD comporte des orientations visant à :
• préserver la biodiversité, la richesse des milieux et les paysages ;
• protéger et valoriser les espaces humides et marais ;
• prévenir le ruissellement des eaux pluviales ;

qui devront trouver une traduction réglementaire adéquate dans les OAP et le règlement du PLU
en application de l'article L.151-8 du code de l’urbanisme ;

Considérant que le dossier joint à la demande identifie des risques de mouvement de terrain liés à
la présence d’anciennes carrières souterraines et  que le projet de PLU ne prévoit aucun projet
d’urbanisation dans les secteurs concernés ;

Considérant,  au vu de l’ensemble des informations fournies par la commune de  Santeuil,  des
éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision,
que la révision du POS communal en vue de l’approbation d’un PLU n’est pas susceptible d’avoir
des incidences notables sur l’environnement et la santé humaine ;
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DÉCIDE

Article 1er :

La révision du POS en vue de l’approbation du PLU de  Santeuil,  prescrite par délibération du
conseil  municipal en date du 27 novembre 2014 en vue de l’approbation d’un PLU, n’est  pas
soumise à une évaluation environnementale.

Article 2 :

La présente décision,  délivrée en application de l’article  R.104-28 du code de l’urbanisme, ne
dispense pas des obligations auxquelles la révision du POS en vue de l’approbation du PLU de
Santeuil peut être soumise par ailleurs.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas de la révision du POS en vue de l’approbation du
PLU de Santeuil serait exigible si les orientations générales du document d’urbanisme en cours
d’élaboration venaient à évoluer de manière substantielle.

Article 3 :

En application de l’article R.104-33 du code de l’urbanisme, la présente décision sera jointe au
dossier d’enquête publique de la révision du POS en vue de l’approbation du PLU de Santeuil. Elle
sera également publiée sur le site internet de la Mission régionale d’autorité environnementale
d’Île-de-France.

Pour la Mission régionale d'autorité environnementale d’Île-de-France,
La délégataire

Nicole Gontier

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne
constitue pas une décision faisant grief mais un acte préparatoire ; elle ne peut faire l’objet d’un recours
direct,  qu’il  soit  administratif,  préalable au contentieux et  suspensif  du délai  de  recours  contentieux,  ou
contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours
dirigé  contre  la  décision  ou  l’acte  autorisant,  approuvant  ou  adoptant  le  plan,  schéma,  programme ou
document de planification.
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PLU DE SANTEUIL 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 
 
1. Le contexte règlementaire 
 
1. 1. Rappel des modalités obligatoires de la concertation 
 
Le code de l’urbanisme fixe le cadre règlementaire de la concertation dans le cadre de l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme (articles L103-2 à L103-4). 
 
L’article L103-6 du code de l’urbanisme prévoit qu’ « à l'issue de la concertation, l'autorité 
mentionnée à l'article L103-3 en arrête le bilan. Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, 
le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête ».  
 
 
1.2. La délibération de prescription 
 
Par délibération du Conseil Municipal du 27/11/2015 prescrivant l’élaboration du PLU détermine les 
modalités de la concertation suivantes :   
 
- plusieurs informations diffusées dans le bulletin municipal, notamment avant l’arrêt du PLU ou 
tout autre moyen d’information que le maire jugera utile ; 
- mise à disposition du public d’un cahier ou registre pour consigner les observations ;  
- d’une exposition en mairie de plans et panneaux sur le diagnostic communal et le parti 
d’aménagement prévu par la commune ;  
- d’une réunion publique de concertation avant l’arrêt du PLU en Conseil municipal. 
 
 
2. Les dispositifs de la concertation 
 
2.1. Information et consultation de la population 
 
Parutions dans la presse locale et diffusion municipale 
 
- La Gazette, 22 mars 2017  
 
- Bulletin municipal n°40 
- Bulletin municipal n°41 
- Bulletin municipal n°42  
 
- Mise sur le site Internet de la commune dès octobre 2016 
 
- Diffusion de l’information sur l’élaboration du PLU et la tenue des réunions publiques dans toutes 
les boîtes aux lettres de la commune 
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Réunions publiques 
 
 

• Les élus, ont animé, en présence du bureau d’études, une réunion publique qui s’est tenue 
le samedi 19 novembre 2016 à 9h30 en mairie. L’objet de cette réunion était de recueillir 
les observations et commentaires des habitants et de débattre ensemble sur le projet 
communal. Cette réunion publique a réuni une quarantaine de personnes. Elle présentait 
sous forme d’un diaporama le projet de PLU :  

 
- Présentation du diagnostic territorial (fonctionnement communal, analyse paysagère, 
environnementale et urbaine) et du cadre législatif ;  
- Présentation des principales orientations du PADD ; 
 
 

• Les élus, ont animé, en présence du bureau d’études, une réunion publique qui s’est tenue 
le samedi 16 décembre 2017 de 9h30 à 11h30 dans la salle polyvalente. Elle a réuni 
environ 30 personnes. L’objet de cette réunion était de recueillir les observations et 
commentaires des habitants et de débattre ensemble sur le les outils règlementaires du 
PLU. Cette réunion publique a réuni une dizaine de personnes. Elle présentait sous forme 
d’un diaporama les outils règlementaires mis en œuvre dans le PLU :  
 

- Plan de zonage ; 
- Règlement ; 
- Éléments du patrimoine à protéger ; 
- Orientation d’Aménagement et de Programmation.  
 
L’exposition publique 
 
Des panneaux d’exposition ont été affichés dès de la première réunion publique et jusqu’en 
septembre 2018. Les trois panneaux d’exposition présentaient :  
 
- la démarche du PLU ;  
- la protection de la biodiversité et des paysages dans le cadre du PLU ; 
- la préservation de l’identité rurale et l’évolution du village dans le cadre du PLU. 
 
 
Le registre  
 
Un registre est à disposition en mairie depuis novembre 2016. Ce dernier permet à la population 
d’exposer son avis, d’émettre des remarques, de soulever des interrogations et de faire part 
d’éventuels projets à intégrer dans le PLU. 
 
Le seul point inscrit dans le registre est annexé au présent bilan de la concertation.  
 
 
La concertation avec les agriculteurs 
 
Un questionnaire a été transmis aux quatre agriculteurs de la commune en novembre 2016 afin de 
connaître et de prendre en compte leurs projets dans le cadre de l’élaboration du PLU. 
 
La commune a reçu deux réponses au questionnaire dont le projet de PLU a tenu compte.  
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2.2. La consultation du Conseil Municipal 
 
Le PADD a été débattu en Conseil municipal le 30/06/2016. 
 

 
3. Bilan de la concertation 
 
 
Les demandes et informations des différents partenaires de l’élaboration du PLU (Conseil Municipal, 
habitants,…) ont été étudiées par le bureau d’étude et la commission PLU. Certaines remarques ont 
entraînées des modifications du dossier de PLU. D’autres, lorsqu’il s’agissait de demandes d’intérêt 
particulier, contraires à l’intérêt général, n’ont pas été prises en compte.  
 
L’ensemble des prescriptions concernant les modalités de la concertation, adoptées par délibération 
du Conseil Municipal, ont été respectées.  
 
 
 
Annexe : point inscrit dans le registre mis à disposition du public 
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